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[bookmark: _Toc224711200]Objectifs de la Revue Documentaire

Cette revue documentaire s’inscrit dans le cadre d’une évaluation rapide de la protection de l’enfance.  Elle a pour but de donner des indications sur les principales problématiques liées à la protection de l’enfant et les mécanismes en place pour faciliter la réponse humanitaire.
De nombreuses évaluations ont mis l’accent sur le besoin d’informations plus approfondies sur les questions relatives à la protection de l’enfance[endnoteRef:1] ; en particulier pour répondre aux besoins psychosociaux des enfants associés aux groupes armés dans le nord du pays.  [1:  OCHA,  Mali: Urgence complexe Rapport de situation no25 (au 13 février 2013)] 

Selon ces évaluations, ce sont les personnes les plus vulnérables (personnes handicapées, personnes âgées) et celles n’ayant pas les moyens financiers suffisants qui seraient restées dans les zones de conflit. On suppose également que plusieurs enfants soient restés pour prendre soin des personnes adultes non autonomes, tel que le veut la tradition. D’autres raisons qui ont été évoquées seraient l’éloignement des grands centres ainsi que la peur d’être pillé en cours de route[endnoteRef:2]. [2:  Evaluation rapide inter-agences sur la situation de Protection de l’Enfant au Nord Mali (avril 2012) trois cercles de Gao Ansongo, Bourem, Gao, les données fournies par chacun des trois cercles ont été consolidées et le rapport rédigé par Helene Villeneuve, coordonnatrice du sous-cluster Protection enfant et VBG au Mali] 

Il est important de préciser que le contexte de la crise malienne se décline en trois phases :
1. Situation dans le Nord suite à la rébellion touareg et l’occupation des trois régions du Nord par différents groupes armés antigouvernementaux (janvier 2012 à janvier 2013)
2. événements suite à l’intervention militaire de la MISMA (janvier 2013 à la libération des principales villes du Nord-Mali)
3. une nouvelle phase : nouveau front dans le Nord – dispersion des combattants, attaques kamikazes (en cours)
[bookmark: _Toc224711201]Ce que nous cherchons à documenter 
Dans un premier temps,  ce document fournira des éléments contextuels sur la protection de l’enfance au Mali en tenant compte du cadre juridique et de certains éléments de pratiques culturelles affectant les enfants.  
Dans une seconde partie, cinq « préoccupations clés » de la protection de l'enfance, identifiées lors d'une récente évaluation multisectorielle, seront analysées :
1. Risques liés aux mines et résidus explosifs 
2. Prise en charge, impacts psychosociaux 
3. Enfants Associés aux Forces et Groupes Armés
4. Enfants séparés
5. Violence basée sur le genre (violence en général)




Chaque cas présentera (si possible) les mécanismes mis en place à l’échelle communautaire et la réponse de la coordination humanitaire. Les priorités et les défis seront éventuellement mises en exergue.


19

[bookmark: _Toc224711202]Contexte du conflit dans le Nord-Mali
[bookmark: _Toc224711203]Profil pays
	Indicateurs de développement

	Population (Banque mondiale 2010) 
	15,84 million(s)[footnoteRef:1] [1:  http://donnees.banquemondiale.org/pays/mali] 


	Classement - Indice de Développement Humain (2011, PNUD[footnoteRef:2]) [2:  http://hdr.undp.org/en/reports/global/hdr2011/] 

	175 sur 187

	 Taux global de fécondité (2010, UNICEF)
	6.3

	Taux de mortalité maternelle (2010, UNICEF)
	460 /100,000

	Taux de mortalité des moins de 5 ans (2010, UNICEF)
	178/1000

	Taux de mortalité infantile (2010, UNICEF)
	99/1000

	% de la population ayant moins de 15 ans (UNICEF -2010)
	
49%

	% de la population ayant moins de 5 ans (UNICEF -2010)
	27 %

	
	H
	F

	Espérance de vie à la naissance[footnoteRef:3] (2012) [3:   CIA World Factbook, 2012] 

	51,43
	54,73

	Taux d’alphabétisme des adultes  (UNESCO 2010)
	43%
	20%

	Taux de scolarisation dans le primaire
(2007-10,UNICEF)
	84%
	70%

	Taux de scolarisation dans le secondaire
(2007-10, UNICEF)
	37%
	23%

	Espérance de vie à la naissance[footnoteRef:4] (2012) [4:   CIA World Factbook, 2012] 

	51,43
	54,73


La rébellion a débuté par une attaque, le 17 janvier 2012, de la base militaire de la ville de Ménaka dans la région de Gao par le mouvement rebelle touareg – le Mouvement national de libération de l’Azawad (MNLA)[endnoteRef:3]. Le groupe islamiste Ansar Dine, le Mouvement pour l'Unicité et le Jihad en Afrique de l'Ouest (MUJAO) ainsi que d’autres groupes armés, ont rapidement rallié la rébellion attaquent ensemble toutes les garnisons militaires maliennes se trouvant dans cette zone.[endnoteRef:4]  [3:  Ce mouvement créé en novembre 2011 par des militaires Touaregs recrutés comme mercenaires durant le conflit libyen et des  groupuscules touareg]  [4:  ICG, « Avoiding Escalation », 18 juillet 2011, p. 16.] 

Le 22 mars 2012, un groupe de sous-officiers  désapprouvant la gestion de la crise du Nord-Mali organisa un coup d’état contre le président Amadou Toumani Touré. L’instabilité politique au sud du pays contribua en grande partie à la prise des 3 régions du Nord-Mali (Gao, Kidal et Tombouctou).[endnoteRef:5] Les groupes armés antigouvernementaux sont parvenus à contrôler près de 75% de l’ensemble du territoire[endnoteRef:6]. Cette occupation conjointe tourna progressivement à l’avantage des groupes islamistes qui, suite au combat du 29 juin 2012 évincent le MNLA de Gao et de Tombouctou.[endnoteRef:7] [5:  FIDH AMDH; “Crimes de  guerre au Nord -Mali” 18 juillet 2012]  [6:  FIDH AMDH; “Crimes de  guerre au Nord -Mali” 18 juillet 2012 http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2009_2014/documents/droi/dv/506_fidhr_/506_fidhr_fr.pdf]  [7:  International Crisis Group ; MALI : EVITER L’ESCALADE  Rapport Afrique N°189 – 18 juillet 2012] 

Les groupes armés antigouvernementaux ont imposé une application stricte de la charia dans les zones occupées, notamment par l’instauration d’une « police islamique ». De graves violations des droits de l’Homme ont été commises avec entre autres, des exécutions sommaires, cas de viols et des actes de tortures (arrestation arbitraire, flagellation sur les places publique, amputations, etc.).[endnoteRef:8] En outre, dès les premiers jours de l’occupation, les groupes armés ont procédé à la destruction, au pillage et/ou à l’occupation des infrastructures de base (écoles, hôpitaux, centres de santé), ceci entrainant une perturbation des services publics[endnoteRef:9]. Les habitants du Nord ont également été témoins de pillages de lieux de culte et de destructions de symboles religieux non tolérés par les groupes armés.[endnoteRef:10] Selon le Statut de Rome (article 8), ces agissements  constituent  des  crimes  de  guerre. En juillet 2012, le Mali a saisi la Cour Pénale Internationale.  [8:  Rapport de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la situation des droits de l’homme au Mali, 7 janvier 2013 (le HCDH a déployé une mission de collecte d’informations au Mali, Burkina Faso en Mauritanie et au Niger). Il conviendrait également de noter que des organisations des droits de l’Homme rapportent que des exactions ont été commises depuis début du conflit, soit depuis la rébellion touareg.]  [9:  Rapport d’évaluation rapide multisectorielle Tombouctou, 2013]  [10:  FIDH AMDH; “Crimes de  guerre au Nord -Mali” 18 juillet 2012] 

Janvier 2013 marque le début d’une offensive militaire[endnoteRef:11] contre les groupes armés antigouvernementaux. L’intervention conjointement menée par les forces maliennes et françaises contribua à la dispersion des  groupes armés antigouvernementaux. Cependant, les opérations militaires sont toujours en cours et aggravent la crise humanitaire qui sévit dans le pays depuis plus d’un an. [11:  Mission Internationale de Soutien au Mali (MISMA)] 


[bookmark: _Toc224711204]Situation humanitaire actuelle
Crise alimentaire et conflit armé
Ce conflit armé s’inscrit dans un contexte de crise alimentaire qui frappe le Sahel depuis la fin de l’année 2011. On rapporte que 4, 6 millions de personnes sont affectées par cette crise au Mali[endnoteRef:12]. 1,6 million de personnes affectées par le conflit armé étaient déjà en insécurité alimentaire.[endnoteRef:13] Selon l’ONU, au Mali, 175 000 enfants de moins de 5 ans sont sujets à une malnutrition aigüe sévère. L’UNICEF dénombre au total 560 000 enfants affectés par cette crise alimentaire. De surcroit, l’insécurité grandissante due  la présence des groupes armés dans le Nord du pays a entrainé la fermeture des marchés locaux et transfrontaliers, ainsi provoquant une baisse d’approvisionnement, une forte augmentation des prix, sans oublier la perturbation des migrations pastorales.[endnoteRef:14]   [12:  Oxfam; Crise alimentaire dans le Sahel, Mai 2012 ]  [13:  OCHA, 15 Juin 2012 ]  [14:  Oxfam; Crise alimentaire dans le Sahel,  Mai 2012 ] 

Intervention militaire et mouvements de populations
L’intervention militaire du 10 janvier a accéléré les mouvements de populations vers le centre et les sud du pays. Environ 15 000 civils maliens ce sont réfugiés à Ségou Bamako et Mopti entre le 12 et le 31 janvier 2013. On dénombre 227 206 Personnes Déplacées Interne (PDI) au mois de décembre 2012 et 167 245 réfugiés maliens dans les pays voisins au 10 janvier 2013[endnoteRef:15]. Selon l’ONG Save the Children, les enfants déplacés et réfugiés sont au nombre de 203 500.[endnoteRef:16]  [15:  OCHA,  Mali: Urgence complexe Rapport de situation no25 (au 13 février 2013)]  [16:  Save the Children 13/02/2013] 

Les personnes déplacées sont majoritairement Peuls, Songhaï et Touaregs[endnoteRef:17]. 90% des personnes déplacées vivent dans des familles hôtes[endnoteRef:18]. 2 camps de PDI se sont formés à Mopti et Ségou. Les premiers retours volontaires se sont effectués au fur et à mesure que les villes du Nord- Mali se sont libérées, et cela malgré l’incertitude et le peu d’information disponible après les récentes attaques qui ont lieu à Gao et l’intensification des combats[endnoteRef:19]. L’OIM comptabilise 1501 retours volontaires dans les régions de Gao, Tombouctou et Mopti, parmi les PDI. Bien que ce nombre ne soit pas encore significatif, il est important de préciser qu’une enquête menée par cette même organisation à Bamako et à Koulikoro révèle que 93% des familles déplacées interrogées ont l’intention de rentrer chez elles, à condition que la situation se stabilise. 37% d’entre elles planifient ce retour en fonction du calendrier scolaire[endnoteRef:20]. [17:  DRC 2012 Assessment Mission : Mali and Burkina Faso, October 2012]  [18:  OCHA,  Mali: Urgence complexe Rapport de situation no25 (au 13 février 2013)]  [19:  Ibid]  [20:  Displaced families from Mali’s north want to return home – IOM survey (15 février 2013)] 

Assistance humanitaire et préoccupations générales dans un contexte opérationnel volatile
La coordination humanitaire s’organise et continue de s’améliorer dans les régions du centre. 12 évaluations ont eu lieu dans le Centre et le Nord du pays, afin de déterminer les besoins des populations affectées. Le manque d’information et d’accès aux services mis en place est l’une des plus grandes préoccupations dans la réponse d’urgence. Dans l’ensemble, malgré la volatilité de la situation, l’assistance augmente dans les autres régions.[endnoteRef:21] Une coordination civilo-militaire voit le jour. L’insécurité et la protection des civils demeurent les plus grandes préoccupations dans les régions du Nord- mali[endnoteRef:22]. En effet, les affrontements courants, l’utilisation d’engins explosifs (par la pose de mines et l’envoi de kamikazes) et la circulation d’armes mettent sérieusement la vie de la population en danger, particulièrement celle des enfants[endnoteRef:23].  [21:  OCHA,  Mali: Urgence complexe Rapport de situation no25 (au 13 février 2013)]  [22:  Evaluation rapide des besoins de protection dans la commune urbaine de Mopti, Janvier 2013 ]  [23: ] 

Il conviendrait également d’insister sur la vulnérabilité des PDI : les principaux besoins identifiés pour ces populations sont l’accès non-discriminatoire et équitable aux services de base,  nécessaires à leur survie et leur dignité, la protection contre les abus et violations des droits humains, l’accès à l’information et la participation dans la prise de décisions et des solutions les concernant.[endnoteRef:24] [24:  http://mali.humanitarianresponse.info/fr/clusters/protection] 


Pour finir, il est important de noter la dimension ethnique du conflit. La résurgence du conflit armé en janvier s’est accompagnée d’une exacerbation des tensions ethniques.[endnoteRef:25]  De nombreux rapports font état d’exactions commises à l’encontre de certaines communautés. Les organisations internationales et humanitaires entendent prévenir et /ou dissiper les tensions ethniques qui surgissent ces derniers temps.  [25:  Reliefweb, 20 Décembre 2012] 

[bookmark: _Toc224711205]Eléments contextuels sur la protection de l’enfance au Mali
[bookmark: _Toc224711206]Cadre juridique international et national 
	Convention  internationale
	Année d’adhésion

	Conventions de Genève, I, II, III & IV
	1965

	La Convention des Nations Unies contre la torture et autres traitements cruels, inhumains ou dégradants  1984
	1999

	Convention Internationale des Droits de l’Enfant
	1990

	CIDE  Protocol additionnel (la traite d’enfant)[footnoteRef:5] [5:  Protocol facultatif à la convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, la prostitution  des enfants, et la pornographie mettant en scène des enfants] 

	2002

	CIDE Protocol additionnel  (concernant l’implication des enfants dans les conflits armés)
	2002

	Statut de Rome de la CPI
	2000

	CEDAW[footnoteRef:6] [6:  Convention sur l’élimination de toutes les  formes de discrimination à l’égard des femmes] 

	1985

	Conseil de sécurité Résolution 1612  concernant l’implication des enfants dans les conflits armés
	2005

	Convention no 138 de l’OIT sur l’âge minimum
	2002

	Convention no 182 de l’OIT sur les pires formes de travail 
	2000

	Convention relative aux droits des personnes handicapées
	2008



[bookmark: _Toc224711207]Indicateurs clés
	Indicateurs de protection de l’enfance

	Disposition légale
	G
	F
	Source
	Indicateurs 
	G
	F

	Definition de L’Enfant
	Moins de 18

	Code de la protection de l’enfant (article 2)
	Taux d’enregistrement à la naissance (2010)
	81%

	âge minimum (travail léger)
	12-14 ans
	Code du travail (1992)
	Enfants travailleurs (taux)
	17%
	9%

	âge minimum travail des enfants
	14 
	
	Mariage précoce (moins de 18 ans) (2009)
	71%

	Majorité pénale
	18
	Code pénal.  Code des Personnes et de la Famille (2002)
« L’enfant de moins de 13 est  réputé totalement irresponsable »
	Enfants placés en institution
	Pas de recensement

	âge minimum pour mariage
	18
	15
	Article 4 du Code du mariage et de la tutelle (1962)
Code de la famille (2011)
	Orphelins (0-17)
	 710, 00

	age – intégrité sexuelle
	15
	Code pénal 
	Enfants porteurs de handicap
	Pas de recensement 



[bookmark: _Toc224711208]L’enfant au sein de la société malienne et en Afrique Subsaharienne
La conception de l’enfant en Afrique subsaharienne est différente de la vision occidentale. En effet, si en Occident un enfant est avant tout détenteur de droits, l’enfant en Afrique subsaharienne est également considéré comme acteur. L’article 31A de la Charte Africaine des Droits et du Bien-être des Enfants de l’Organisation de l’Unité Africaine (1991) stipule que les enfants ont des responsabilités y compris dans la charge d’assister les parents.[endnoteRef:26] En outre, l’apprentissage contribue au développement de l’enfant et lui permet de renforcer ses liens avec la famille et la société en générale.  [26:        Kielland et Tovo, (Contre le travail des enfants ?), 2006. ] 


Enfin, la famille (souvent élargie) tient un rôle substantiel dans le développement de l’enfant : elle fait office de filet social, notamment pour les enfants vulnérables (enfants issus de familles pauvres, orphelins, enfants porteurs de handicap, etc.). [endnoteRef:27]  [27:  Bicego et al. 2003 ; MCDaniel et Zulu, 1996] 

[bookmark: _Toc224711209] Pratiques culturelles et mécanismes de solidarités 
Il est important de noter que les pratiques traditionnelles répondent souvent à un mécanisme d’adaptation. Bien que la scolarisation soit obligatoire jusqu’à l’âge de 14 ans[endnoteRef:28], le travail précoce des enfants est souvent valorisé comme une voie d’avenir[endnoteRef:29]. Par conséquent, le travail des enfants est culturellement accepté, voire même encouragé. Ceci favorise des pratiques telles que le confiage et la migration, qui représentent des mécanismes de solidarité. Elles ont également pour but de renforcer les liens sociaux de l’enfant.  [28:  http://www.right-to-education.org/country-node/460/country-minimum]  [29:  Alternatives Sud, « contre le travail des enfants ? »] 

Ainsi, le confiage est une pratique traditionnelle valorisée. Un enfant confié est un enfant de moins de 15 ans qui quitte la maison ou habite sa mère biologique pour aller vivre dans une autre famille.[endnoteRef:30] Le confiage a également pour but de faciliter l’apprentissage technique et/ou la scolarisation des enfants issus d’une famille pauvre et/ou éloignée des infrastructures scolaire. Par exemple, les enfants talibés sont envoyés chez un marabout afin de bénéficier d’un enseignement religieux. Cependant, les enfants talibés sont souvent contraints à  la mendicité forcée pour le compte de son maître, c’est une forme d’exploitation. [30:  http://www.issp.bf/areb/S07_Younoussi.pdf] 

[bookmark: _Toc224711210]Séparation et pires formes de travail des enfants

Dans l’ensemble, la séparation de l’enfant de ses parents biologiques est une pratique socialement acceptée, voire valorisée. Néanmoins, il conviendrait de noter que la frontière entre la séparation/ migration « traditionnelle » et les pires formes de travail des enfants est bien mince. Officiellement, le Mali compte 2,4 millions d’enfants exerçant  un travail considéré comme dangereux. 40% des enfants âgés entre 5 à 14 ans exercent une activité pouvant nuire à leur développement[endnoteRef:31].  Ceci n’inclut pas l’exploitation des enfants dans le travail informel dont les enfants séparés et non accompagnés sont souvent les cibles. [31:  Ministère du Travail et de la Fonction Publique, « Plan d’action national pour l’élimination du travail des enfants au Mali », avril 2010, p. 10.   ] 


Selon la Fondation des Enfants Orphelins de la Rue (FEOR)  Bamako compte environ 5000 enfants non accompagnés « enfants des rues ».Tout comme les enfants talibés, les enfants des rues  peuvent être sujets à des formes d’exploitation : vendeurs, transporteurs, mendicité forcée. Les filles domestiques sont également sujettes à des formes de maltraitances, exploitation sexuel ou autres. 

En outre, il existe toujours une certaine forme d’esclavagisme au Mali. C’est le cas de l’esclavage héréditaire dans les communautés Tamasheqs du Nord- Mali. Les enfants sont vendus pour effectuer des travaux agricoles et/ou domestiques[endnoteRef:32].  [32:  http://www.dol.gov/ilab/programs/ocft/pdf/2009OCFTreport.pdf] 


Enfin, il existe un trafic d’enfants sortis du Burkina Faso et du Mali, vendus comme main-d’œuvre dans les exploitations de cacao en Côte d’Ivoire et au Ghana. C'est ainsi que les enfants sont échangés à travers le Togo, le Nigeria, la Côte d'Ivoire, le Gabon et le Cameroun[endnoteRef:33].     [33:  US Department of State “Trafficking in Persons – Report 2010:  Mali”
] 

La porosité des frontières  favorise la traite des enfants, et cela malgré l’engagement de l’Etat malien dans la lutte contre  la traite des humains et  les pires formes de travail des enfants.

	Information/ statistiques
	Prévention / réponse 
Cadre legislative 

	
Le phénomène du travail économique des enfants au Mali concerne environ 1,4 millions d’individus âgés de 7 à 14 ans, soit un peu plus de 50% de cette classe d’âge[footnoteRef:7]. [7:  UNICEF –ILO ; Comprendre le travail des enfants au Mali Rapport sur le travail des enfants, Mai 2009] 

On rapporte que 72,6% d’enfants âgés entre 5 et 14 ans travaillent et ils sont 20,5% parmi les 7-14 ans à allier travail et école.[footnoteRef:8] [8:  U.S. Department of Labor’s 2009 Findings on theWorst Forms of Child Labor;  http://www.dol.gov/ilab/programs/ocft/pdf/2009OCFTreport.pdf] 

Dans l’ensemble les enfants travailleurs sont très jeunes : plus de  60% d’entre eux sont âgés de moins de 12 ans . L’agriculture est le secteur qui emploie le plus grand nombre d’enfants (83%).
Âge minimum : le Mali autorise le travail des enfants entre 12 et 14 ans, à condition toutefois qu’il s’agisse d’un « travail léger », 
En vertu du Code du travail malien de 1992, les enfants sont autorisés à travailler à partir de l’âge de 14 ans, en violation du droit international, qui fixe l’âge minimum à 15 ans (Convention n°138).[footnoteRef:9] On rapporte que 72,6% d’enfants âgés entre 5 et 14 ans travaillent et ils sont 20,5% parmi les 7-14 ans à allier travail et école.[footnoteRef:10] [9:   Loi n° 92-020 portant code du travail en République du Mali, 23 septembre 1992, art.187]  [10:  U.S. Department of Labor’s 2009 Findings on theWorst Forms of Child Labor;  http://www.dol.gov/ilab/programs/ocft/pdf/2009OCFTreport.pdf] 

Exemples des pires formes de travail des enfants au Mali :
Les enfants orpailleurs, les travaux dans les mines artisanales, travail exploitation minière en famille, entre 20 000 et 40 000 enfants travailleraient dans le secteur de l’exploitation aurifère artisanale (orpaillage) au Mali. La plupart commencent à travailler dès l’âge de six ans.[footnoteRef:11] La majorité des enfants travailleurs vivent avec leurs parents et travaillent à leurs côtés. Les parents envoient leurs enfants travailler à la mine pour accroître les revenus de la famille. Les enfants dans les zones d’orpaillage ne bénéficient d’aucune politique gouvernementale en matière d’éducation.[footnoteRef:12] En outre, le travail dans les exploitations minières favorise l’exploitation sexuelle des jeunes filles. Les cas de viols sont fréquents. [footnoteRef:13] [11:  HRW; Un mélange toxique Travail des enfants,  mercure et orpaillage au Mali, décembre 2011]  [12:  IBID]  [13:  IBID] 


Plantation de cacao : environ 284 000 enfants travaillaient dans des conditions dangereuses dans les plantations de cacao en Afrique de l’Ouest, dont 110 000 en Côte d’Ivoire. les principaux pays de provenance des enfants sont le Burkina Faso, le Mali et le Togo. Les itinéraires des enfants  burkinabés et maliens, objets de traite, en direction des zones forestières de la Côte d’Ivoire[footnoteRef:14]Le travail dans les plantations de cacao relève de la pire forme de travail des enfants. En effet, les enfants travaillent souvent plus de 12  heures par jour. La majorité d'entre eux se servent de machettes pour défricher les plantations et d'autres outils dangereux pour ouvrir les cabosses. Plus de la moitié procèdent à l'épandage d'insecticides sans matériel de protection[footnoteRef:15].   [14:  GTZ : La Traite et le Pires formes de Travail des Enfants Dans les Plantation de Café-Cacao en Côte d’Ivoire, Août 2005]  [15:  Travail des enfants dans les plantations ouest - africaines de cacao, étude documentaire produite par l’OCDE/CSAO, février 2009] 


	 
Loi n° 92-020 portant code du travail en République du Mali, 23 septembre 1992, art.187 autorisant le travail des enfants dès l’âge de 14 ans. C138, âge minimum.
ILO PFT convention n°182
Article 185 du code de travail malien, autorisant la satisfaction de la convention n° 182 sur l’interdiction des pires formes du travail des enfants, 16 juin 2000création en 2006 d’une Cellule nationale de lutte contre le travail des enfants : études sur le travail des enfants et dressé une liste des travaux dangereux 
Le Plan d’action pour l’élimination du travail des enfants au Mali (PANETEM) a été adopté en juin 2011 pour l’élimination des pires formes de travail des enfants dans le secteur des mines artisanales à l’avant 2015.
Le Plan d’action contre la traite des personnes adopté par la CEDEAO en 2006
Loi n° 01-079 portant Code pénal, 20 août 2001.Protections contre la violence, la négligence à l’égard d’enfants et le trafic d’enfants. Contre toute forme d’exploitation économique. âge autorisé 15 ans.

Le protocole de Palerme 2000 comprend au minimum« l'exploitation de la prostitution d'autrui ou d'autres formes d'exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l'esclavage ou les pratiques analogues à l'esclavage, la servitude, le prélèvement d'organes» (Protocole de Palerme, art. 3a).



[bookmark: _Toc224711211]Le dernier code de la famille 
Les mariages précoces[endnoteRef:34], l’inégalité entre les filles et les garçons dans l’accès à l’éducation[endnoteRef:35], les mutilations génitales féminines[endnoteRef:36], le tabou sur les violences sexuelles contre les femmes et les filles[endnoteRef:37] sont symptomatiques d’une société où les droits des femmes restent largement ignorés, surtout en milieu rural.[endnoteRef:38] [34:   Le mariage des enfants est particulièrement courant au Mali où plus de 70% des femmes sont mariées avant 18 ans (source EDS IV).]  [35:  Selon EDS 2006, le taux brut d'inscription scolaire au niveau national est assez bas, mais sensiblement plus élevé pour les garçons (65% contre 54,3% pour les filles)]  [36:  85 % des Maliennes âgées de 15 à 49 ans sont excises (UNICEF)]  [37:  Les résultats d’une étude  menée par WILDAF (Femmes Droit et Développement en Afrique) révèlent que 300 femmes sont violées chaque année à Bamako. (20/12/2012)]  [38:  Rapport de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la situation des droits de l’homme au Mali, 7 janvier 2013] 


Il semblerait que ces disparités, synonymes d’une discrimination envers les femmes et les filles aient été renforcées. Le nouveau Code de la famille malien adopté le 2 décembre 2011 par l’Assemblée nationale stipule que « la femme doit obéissance à son mari » et l’homme est consacré comme unique chef de famille (« puissance paternelle »). En outre, l’âge légal du mariage est de 18 ans pour l’homme et de 16 ans pour la femme. Dans certains cas, le mariage peut être autorisé à partir de 15 ans. 
Selon la Fédération Internationale des Droits de l’Homme, le nouveau code viole les obligations internationales du Mali, consacrées par la Convention des Nations unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW)[endnoteRef:39]. [39:  FIDH; Le nouveau Code de la famille malien : droits fondamentaux bafoués, discriminations consacrées (Mise à jour le 12 décembre 2011)] 

[bookmark: _Toc224711212]Système de protection sociale au Mali et prise en charge des enfants vulnérables
Au Mali, le concept de la protection de l'enfant est complexe étant donné le rôle que joue l’enfant au sein de la famille, où il est perçu comme dépendant et sous influence des parents et d'autres membres adultes du ménage, plutôt que comme personne et détenteur de droits[endnoteRef:40].  [40:  Ministère du Développement Social, de la  Solidarité et des Personnes Agées Bureau Régional de l’UNICEF pour l’Afrique  de l’Ouest et du La Protection Sociale et les Enfants en Afrique de l’Ouest et du Centre: Cas du Mali ; Février 2009] 

Pourtant, il est important de noter que la protection des plus vulnérables (dont les enfants) fait clairement partie des engagements de l’Etat malien dans le cadre du Plan Nationale de Protection Social[endnoteRef:41]. Ce plan a pour but de renforcer l’implémentation de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant ratifiée en 1990. En 2002, le Mali a approuvé son Code de Protection de l’Enfant pour renforcer son engagement. [41:  Selon l’UNICEF] 

Enfin, il est important de rappeler que le Mali a de solides mécanismes traditionnels familiaux et communautaires[endnoteRef:42] pour la prise en charge des couches vulnérables de la communauté, notamment celle des 710 000 orphelins que compte le Mali.[endnoteRef:43] Ceci a son importance pour la compréhension de la situation actuelle des enfants séparés et non accompagnés dans le Nord et au sein des communautés hôtes dans les zones périurbaines du Centre et du Sud du pays. La crise humanitaire qui affecte une partie du pays contribue en fait à l’affaiblissement des structures familiales et communautaires  qui elles font traditionnellement figures de filet social pour les enfants vulnérables. [42:  Familles élargies, orphelinats, associations des enfants des rues, structures religieuses]  [43:  Ministère du Développement Social, de la  Solidarité et des Personnes Agées Bureau Régional de l’UNICEF pour l’Afrique  de l’Ouest et du La Protection Sociale et les Enfants en Afrique de l’Ouest et du Centre: Cas du Mali ; Février 2009 ] 


[bookmark: _Toc224711213]Analyse des préoccupations Clés de la Protection de l'Enfance
[bookmark: _Toc224711214]Introduction 
Le manque de ressources et d’expertise technique, couplé à l’accès quasi impossible aux régions du Nord Mali, ne nous permettent pas de mesurer l’ampleur réelle des violations commises. Ainsi, la documentation des cas de violations des droits de l’enfant repose en grande partie sur le témoignage des PDI en provenance des régions du nord et des autorités. 
Des évaluations multisectorielles ont permis au Cluster de la Protection de L’Enfance de détecter cinq préoccupations majeures.  
Tout d’abord, les risques liés aux mines et résidus explosifs constituent une menace pour la vie des habitants des zones des affectées par le conflit.  Le reste d’explosifs de guerre (REG) est un sujet relativement nouveau étant donné que le Mali n’avait pas connu de conflit depuis plus de 20 ans. 
Ensuite, de nombreux témoignages rapportent que les groupes armés antigouvernementaux ont eu recours au recrutement d’enfants depuis le début de la crise malienne (janvier 2012). Le Mali est pour la première fois confronté à l’émergence d’enfants soldats sur son territoire. Il y a donc peu de mécanismes en place pour prévenir le recrutement d’enfants au sein des forces et groupes armés ou leur fournir une assistance. Le Mali fait partie des 121 États signataires du Statut de Rome (2000). Il conviendrait d’insister sur le fait que les enfants associés aux groupes armés (garçons comme filles) sont sujets à différentes formes d’exploitation.
La préface de cette revue documentaire explique que la séparation des enfants de leurs parents biologiques est un mécanisme traditionnel : le confiage. L’intensification des combats dans le Nord a sûrement contribué à la multiplication des séparations organisées pour des raisons de sécurité. En outre, les risques de séparations forcées (recrutement des enfants au sein des groupes armés, par exemple) et les séparations accidentelles (familles en déplacement) sont réels. 
La prise en charge des enfants affectés par le conflit est une priorité. Des rapports d’évaluation soulignent  d’importants besoins en termes de soutien psychosocial. L’accès limité dans le nord du pays et le caractère volatile du contexte opérationnel ne permettent pas d’évaluer les ressources nécessaires et disponibles, pour une réponse psychosociale dans les zones de conflit. En revanche, des ressources techniques ont été mobilisés (mais toujours insuffisantes) pour fournir des soins médicaux et psychosociaux aux victimes parmi les PDI.

Bien que la violence envers les femmes et les filles soit un phénomène courant dans la société malienne et qu’il existe un cadre législatif et réglementaire,  la violence basée sur le genre a été exacerbée par le conflit. En effet,  les femmes et les filles issues de différentes communautés du nord du Mali ont subi des agressions sexuelles et autres formes de violence (physique et psychologique). De surcroit, la présence des forces militaires dans les régions du centre et du nord favoriserait des comportements douteux envers les femmes et les jeunes filles. 
En somme, il conviendrait de mettre l’emphase sur la nécessité d’avoir plus d’informations sur à la fois l’ampleur des exactions commises, les besoins des résidents du nord et les informations reçues quant aux services disponibles (notamment les services de prise en charge des enfants vulnérables). Enfin, le renforcement des capacités figure parmi les composantes clés de l’assistance humanitaire. 
[bookmark: _Toc224711215]Risques liés aux mines et résidus explosifs
Aperçu
Le reste d’explosifs de guerre (REG) constitue une menace pour les enfants. L’UNICEF rapporte qu’au mois de juin 2012, on comptait 19 garçons et filles blessés par des restes explosifs de guerre. 4 enfants ont perdu la vie.[endnoteRef:44]  [44:  UNICEF ; « Au Mali, une action de sensibilisation aux risques posés par les mines s'adresse aux enfants déplacés par le conflit » ; 28 septembre 2012] 

Des mines auraient été soit plantées par l’armée malienne avant la crise ou par les groupes armés après janvier 2012. 
À Gao, Ansongo et Niafunké, le MUJAO aurait posé des mines antipersonnel autour de la ville pour mieux protéger ses positions contre d’éventuelles attaques. De mars à fin août 2012, 28 incidents graves dus aux mines et à des restes explosifs de guerre (REG) auraient eu lieu au nord, provoquant la mort de 43 personnes, dont 24 enfants[endnoteRef:45].   [45:  Rapport de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la situation des droits de l’homme au Mali, 7 janvier 2013] 

Au total l’Unicef a recensé 42 victimes au cours de 27 accidents dus à des restes explosifs de guerre (REG). 8 décès ont été enregistrés. La moitié des victimes sont des enfants âgés de moins de 18 ans. (GAO, Kidal, Tambouctou)[endnoteRef:46].  [46:  http://www.journaldumali.com/article.php?aid=5034] 

Le bilan s’est sans doute alourdi depuis le début des opérations militaires et l’intensification des combats au mois de février. De plus, en février dernier, l’un des représentants du MUJAO avait revendiqué la mise en place d’un nouveau front dans le nord, notamment dans la région de GAO. Cette tactique consiste à poser des mines sur les routes nationales et à l’envoi de kamikazes[endnoteRef:47] . On assiste à une recrudescence d’attaques suicide à Gao et à Kidal. [47:  http://www.rfi.fr/afrique/20130207-mali-mujao-revendique-pose-mines-attaque-convois-militaires] 

Lieux de danger
On estime à 100,000 le nombre d’enfants et d’adultes qui sont exposés au danger des mines et des restes d’explosifs de guerre dans les régions du Nord-Mali[endnoteRef:48].  [48:  http://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/UNICEF_Mali_Emergency_Report_English.pdf] 

Les villes touchées par ces REG et munitions non explosées seraient principalement[endnoteRef:49] : [49:  Handicap International – Evaluation Rapide des Besoins de Protection dans la Commune Urbaine de Mopti – Janvier 2013] 


· Région de Gao : Gao, Bourem
· Région de Tombouctou : Rharous, Tombouctou, Niafunké, Diré, Gossi, Madiakoye, Bambara Maoundé, Tonka, Fifo,
· Région de Mopti : Douentza, Konna, Boré

	Nombre de villes touchées par REG et munitions non explosées par cercle
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Une évaluation multisectorielle menée en janvier 2013 dans la région de Tombouctou confirme la présence de mines dans la ville, notamment dans la mosquée et probablement dans le bâtiment du ministère de la culture où elle est à confirmer[endnoteRef:50]. [50:  Rapport d’évaluation rapide multisectorielle Tombouctou, 2013] 

 De nombreux groupes armés tels que le MNLA et autres groupes rebelles ont procédé au pillage et à l’occupation des hôpitaux, écoles, boutiques et bâtiments officiels. Il conviendrait donc de noter que bien qu’abandonnés, ces lieux demeurent dangereux pour les résidents du Nord. L’abandon de ces lieux par les groupes armés, couplé au processus lent des opérations de déminage compromet la réouverture des infrastructures de base, notamment des écoles.  
En outre, la présence de REG constitue un réel danger pour les personnes qui souhaitent rentrer chez-elles. Une évaluation rapide de la protection au sein des PDI dans la communauté urbaine de  Mopti, révèle qu’une majorité de ressortissants du nord du Mali confirme qu'il y a beaucoup de REG et de munitions non-explosées dans les environs de là où ils vivaient[endnoteRef:51]. Des habitants de Konna (première ville reprise par les forces de la MISMA) ont même déclarés avoir découverts des engins explosifs dans des cours familles[endnoteRef:52]. [51:  Handicap international – évaluation rapide des besoins de protection dans la commune urbaine de Mopti, janvier 2013 ]  [52:  IMC –Rapport d’évaluation rapide mltisectiorielle – Konna, Région de Mopti, 27 janvier 2013] 


Pour résumer, beaucoup de dommages ont été infligés aux civils par les munitions explosives abandonnées ou pillées par les djihadistes et les rebelles touaregs. Malheureusement, les risques encourus par les résidents du Nord -Mali, en particulier des enfants et des familles sur le chemin du retour seraient exacerbés par l’intensification des combats et la pose systématique de mines sur les routes. La sensibilisation aux risques liés aux mines et le déminage immédiat des zones stratégiques ainsi que des infrastructures de base sont des actions primordiales pour permettre aux enfants de retrouver un environnement sain et protecteur.
Quels sont les mécanismes mis en place ?
Mener des campagnes de sensibilisation sur les engins explosifs et la conduite à tenir sur les zones qui  ont été le théâtre d’affrontements :
· Renforcer la protection des enfants dans le nord
· Sensibiliser les partenaires techniques, militaires et acteurs d’un milieu scolaire
· IEC information – éducation- communication (diffusion d’outils de sensibilisation auprès des partenaires)
· sécurisation des zones affectées - déminage
ERM : éducation aux risques liés aux mines
· l’Unicef et ses partenaires ont lancé une campagne de sensibilisation et d’information sur les risques liés aux restes d’explosifs de guerre à travers une distribution de supports de prévention et l’animation de sessions d’information auprès des populations déplacées et refugiées . Au total, 7988 personnes ont été approchées par les acteurs du secteur de la promotion  dans le cadre de sessions d’éducation au risque des mines à Mopti et à Konna.[endnoteRef:53] [53:  OCHA,  Mali: Urgence complexe Rapport de situation no25 (au 13 février 2013)] 

· À noter l’implication des militaires français dans les actions de sensibilisation aux risques liés aux mines
· Les militaires maliens ont été sensibilisés aux droits fondamentaux de l’enfant
· Canaux de communication : 6 radios diffusent des messages de sensibilisation sur les risques liés aux mines dans les 5 langues officielles du Mali 
· l’UNICEF et Handicap International ont procédé à la distribution de 6,970  brochures et de 120 posters lors de séances de sensibilisation et de formation auprès de partenaires techniques en janvier 2013
· Au total, selon l’UNICEF entre décembre 2012 et janvier 2013 : 10,000 personnes dont 1,700 élèves ont été sensibilisés aux risques liés aux mines

[bookmark: _Toc224711216]Enfants Associés aux Forces et aux Groupes Armés
Informations avant la crise
	Information/ statistiques
	Prévention / réponse
Cadre legislative

	Le Mali n’avait pas connu de conflit depuis 1998. Il existe cependant un dispositif normatif pour faire face à la situation que peuvent subir les enfants en cas de conflit armé.
	État partie au Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, qui interdit le déploiement d’enfants de moins de 18 ans par des forces armées et des groupes non étatiques armés



Aperçu
Il y a des informations crédibles indiquant que le MNLA, AQMI, Ansar Dine et le MUJAO ont recruté, entraîné et utilisé plusieurs centaines d’enfants au sein de leurs forces depuis le début de l’occupation du nord du Mali en avril 2012.[endnoteRef:54] De nombreux enfants dont l’âge est généralement compris entre 12 et 16 ans ont été identifiés dans les rangs du MNLA et d’Ansar Dine [endnoteRef:55].  [54:  Rapport de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la situation des droits de l’homme au Mali, 7 janvier 2013]  [55:  Human Rights Watch ; « Mali : Les islamistes doivent libérer les enfants soldats”; 15 janvier 2013] 

En juillet 2012, l'Unicef avait déjà indiqué qu'au moins 175 garçons âgés de 12 à 18 ans avaient directement été associés à des groupes armés dans le nord[endnoteRef:56]. [56:  Mali : l’UNICEF préoccupée par le recrutement d’enfants soldats », 20 août 2012] 


Selon l’organisation de défense des droits de l’Homme Human Rights Watch (HRW), le recrutement d’enfants au sein des groupes armés aurait commencé peu de temps après la prise de contrôle des 3 principales régions du nord du Mali. Ensuite, en chassant les troupes Touaregs du MNLA, le MUJAO a acquis une certaine notoriété qui lui a permis de recruter notamment les jeunes et les talibés[endnoteRef:57].  [57:  La Diplomatique d’Abidjan ; « Mali :Violents combats dans le centre de Gao » ; 22 février 2013] 

Selon le président de la  COMAD (Coalition Malienne des droits de l’enfant) les enfants sont exploités à des fins militaires et idéologiques[endnoteRef:58]. [58:  IBID] 

Les enfants associés aux groupes armés sont majoritairement maliens mais d’autres seraient originaires de la sous-région, notamment du Niger et de la Côte d’Ivoire.[endnoteRef:59] [59:  RFI, Mali : « une enquête révèle la présence d’enfants soldats au sein des groupes armés », 6 août 2012] 

Activités aux côtés des groupes armés
· Gestion des points de contrôle
· Patrouilles à pieds
· Patrouilles en véhicule (au nom de la police islamique)
· Engagement dans les affrontements
· Éclaireurs
· Démineurs
· Coursiers
· Espions
· cuisiniers
Les enfants ont été recrutés pour appuyer la « police islamique »,  accomplir des tâches quotidiennes et/ou participer aux combats. Par conséquent le recrutement d’enfants au sein des groupes armés équivaut également à une forme d’exploitation qui entre dans les pires formes de travail des enfants.
Les filles ne sont pas militairement engagées mais elles seraient utilisées comme domestiques ou esclaves sexuelles[endnoteRef:60].  [60:  (Selon la COMAD 08/2012) ; Extrait d'une interview de la représentante de l’UNICEF au Mali, Françoise Ackermans (24/01/2013)] 

Où est-ce que les enfants associés aux groupes armés ont été repérés ?
 Des ONG de défense des droits de l’Homme rapportent les témoignages d’habitants du nord du Mali. Les enfants associés aux groupes armés ont été repérés : 
· Dans les 3 régions du Nord-Mali près des zones de combat actif ;
· HRW rapporte que de nombreux enfants ont été vus aux côtés des groupes armés pendant les affrontements du 8 janvier 2013 entre l’armée malienne et les groupes armés antigouvernementaux en progression vers le Sud du pays. Certains d’entre eux étaient âgés de moins de 12 ans. 
· Enfants quittant GAO pour se rendre à Konna le 10 janvier 2013 [endnoteRef:61]; [61:  Human Rights Watch ; « Mali : Les islamistes doivent libérer les enfants soldats”; 15 janvier 2013] 

· Enfants repérés aux points de contrôle dans les villes de Boré, Douentza et Gao. Ils sont pour la plupart armés et ont moins de 16 ans ;
· Des journalistes ont vu de nombreux enfants prendre activement part aux combats dans la ville de Diabaly[endnoteRef:62] [62:  RT; “Heavily armed child soldiers fighting in Mali conflict – reports” 1 February 2013 http://rt.com/news/mali-stringer-gonzalo wancha-235/] 

· Plusieurs habitants de Diabaly ont dit à Amnesty International (AI) avoir vu des enfants (âgés entre dix et dix-sept ans) dans les rangs des groupes armés islamistes.  l’Adjoint au Maire de la ville de Diabaly a également confirmé ces propos[endnoteRef:63] ; [63:  Amnesty International ; Mali : premier bilan de la situation des droits humains après trois semaines de combats ; 1 février 2013 ] 

· Des témoins ont également indiqué que des enfants géraient des points de contrôle dans des zones affectées par les bombardements aériens menés par la France ou près des zones de combat actif (AI) ; 
Enfants ciblés et lieux de recrutement
· Les recrutements ont lieu dans les villages ou hameaux localisés dans le nord du Mali
· Les enfants issus de familles pratiquant le wahhabisme ont été approchés par les combattants[endnoteRef:64], certainement plus enclines à accepter l’enrôlement de leurs enfants pour des raisons religieuses. Les parents recevraient 5000cfa/mois en guise de compensations financière [64: Human Rights Watch; « Mali : Les groupes armés islamistes sèment la peur dans le Nord » ; 24 septembre 2012] 

· Les recrutements ont lieu au sein même des écoles coraniques (madrasa)[endnoteRef:65]. Des enfants talibés ont été vendus par leur maitre coranique contre une compensation financière allant jusqu’à 350.000 CFA (soit plus de 690 euros).  [65:  http://www.worldvision.org.uk/news/headlines/child-combatants-in-mali-need-urgent-protection/] 

·  Dans la ville de Tombouctou, les leaders communautaires rapportent l’enrôlement d’enfants des familles Tamasheks qui se devaient de payer les groupes armés, de prendre les armes eux- mêmes ou de donner des enfants.[endnoteRef:66] [66:  Rapport d’évaluation rapide multisectorielle Tombouctou, janvier 2013] 

· Oxfam rapporte que l’enrôlement des enfants a également lieu au sein des camps de réfugiés[endnoteRef:67] [67:  Oxfam; Les réfugiés du conflit malien; 22 janvier 2013] 


Dans l’ensemble, les communautés les plus vulnérables, celles qui pratiquent la traite des enfants ainsi que les communautés religieuses ont vu leurs enfants intégrer les groupes armés. 
À noter également la vulnérabilité des enfants séparés (dont les enfants talibés). D’ailleurs, le bureau des Nations Unies est  préoccupé par le recrutement d’enfants talibés, confiés par leurs parents à des marabouts afin de suivre un enseignement islamique et qui, en contrepartie, seraient exploités comme mendiants. Nombre de marabouts responsables de facto de ces enfants auraient fui le nord, laissant leurs pupilles exposés au risque de recrutement[endnoteRef:68]. Par conséquent, les écoles coraniques sembleraient être le lieu privilégié par les combattants islamistes.  [68:  Rapport de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la situation des droits de l’homme au Mali, 7 janvier 2013] 

Traitements réservés aux enfants combattant aux côtés des groupes armés
 Des enfants  associés aux groupes armés ont été localisés dans[endnoteRef:69] : [69:  Human Rights Watch; Mali : Les groupes armés islamistes sèment la peur dans le Nord” 24 septembre 2012] 

· les camps d’entrainement localisés à Gao ;
· les différentes bases militaires islamiques ;
· bâtiments de la direction des douanes dans la région de Gao 
Les recrues y ont suivi des entrainements physiques intensifs. Ils auraient été également entrainés au maniement des armes et y  ont suivi un enseignement coranique (lecture coranique).  
En outre, le témoignage d’un enfant qui a combattu aux côtés des djihadistes montre que les enfants associés aux combattants ont subi des injections de drogue afin de faciliter leur participation aux combats[endnoteRef:70]. D’ailleurs, dans son rapport publié en février 2013, Amnesty International dénonce les traitements réservés aux enfants soldats : exploitation, violence physique et morale, administration de substances douteuses[endnoteRef:71].  [70:  Témoignage diffusé sur l'Office de Radiodiffusion Télévision du Mali (ORTM)]  [71:  Amnesty International ; Mali : premier bilan de la situation des droits humains après trois semaines de combats ; 1 février 2013 ] 

De plus, de nombreux témoins déplorent le fait que des enfants aient été utilisés comme boucliers humains. Selon l’armée malienne, les combattants islamistes utilisent des enfants soldats et les populations comme boucliers dans les zones qu'ils investissent[endnoteRef:72]. Ce fut notamment le cas lors des combats de Diabaly (400 km au nord de Bamako), où des combats «au corps à corps» opposant soldats des forces françaises et combattants islamistes[endnoteRef:73].  [72:  Le parisien ; « Mali : ouverture d'une enquête sur des crimes de guerre » ; 16 janvier 2013]  [73:  Ibid, propos d’un responsable de l’armée malienne	] 

Enfin, la dispersion des combattants islamistes est une chose à craindre pour la protection des résidents du Nord- Mali. En effet, l’intensification des combats et l’émergence  d’attaques suicides favoriseraient non seulement le recrutement d’enfants mais également l’utilisation de ces derniers comme kamikazes. D’ailleurs, un journal malien a annoncé que l’auteur de l’attaque kamikaze qui a eu lieu à Gao le 8 février 2013 était un adolescent de 15 ans[endnoteRef:74].  [74:  http://bamada.net/le-kamikaze-de-gao-etait-un-enfant-arabe-de-15-ans/] 


Quels sont les mécanismes mis en place ? 
Le phénomène des enfants soldats était jusqu’à présent inconnu au Mali[endnoteRef:75]. Ceci complique la coordination des mécanismes ayant pour but de protéger les enfants cibles et d’apporter une assistance à la fois physique et psychique aux EAFGA. [75:  Jeune Afrique : « Enfants soldats: le Mali face à un phénomène inédit dans son histoire, selon l'Unicef | Jeuneafrique.com - le premier site d'information et d'actualité sur l'Afrique » 12 février 2013] 

 Un plaidoyer est nécessaire pour s'assurer que le document interministériel sur la protection des enfants précédemment associés à des groupes armés, signé le 7 février, est diffusé et mis en œuvre par le gouvernement[endnoteRef:76]. [76:  http://mali.humanitarianresponse.info/fr/document/ocha-rapport-de-situation-27] 


· Une journée de sensibilisation a été organisée à l’occasion de la journée des Enfants Associés aux Forces et aux Groupes Armés (12/0272013) : sensibilisation, rencontre-recueil de témoignages d’anciens enfants soldats, officialisation de l’engagement du gouvernement malien dans la lutte contre l’enrôlement des enfants dans les groupes armés.
· Mise en place d’une procédure opératoire standardisée notamment pour sensibiliser les militaires maliens aux droits de l’enfant et procéder à l’accueil des enfants abandonnés sur les lieux de combats ou qui ont fui. 
· L’Etat malien, avec la collaboration de l’UNICEF et de ses partenaires techniques et financier procèdent actuellement à la mise en place de centres de transit dans la région de Ségou et de Mopti, qui permettront de rassembler ces enfants une fois qu'ils auront été identifiés et de pouvoir leur offrir d'abord les premiers gestes de protection.
· L’UNICEF peut également apporter une certaine expertise en  ce qui concerne les programmes de réintégration[endnoteRef:77]. Le phénomène des enfants soldats est relativement nouveau au Mali. Toutefois, il serait intéressant de se référer aux programmes de Démobilisation – Désarmement – Réintégration (DDR). Selon les contextes, le DDR comporte des programmes facilitant la réinsertion de l’enfant dans le milieu scolaire, l’accès aux services de base, l’aide psychosociale et la réunification familiale. [77:  http://www.unicef.org/french/emerg/files/Enfants_Soldats.pdf] 



[bookmark: _Toc224711217]Enfants séparés et non accompagnés[endnoteRef:78] [78:  Un Enfant Non Accompagne (ENA) est toute personne de moins de 18 ans sans ses parents/tuteurs vivant seul ou avec un adulte qui n’est pas un membre de sa famille - Un enfant séparé (ES) est un enfant séparé de ses deux parents/tuteurs mais vivant avec un membre de la famille élargie  ] 
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	Enfants des rues : Les enfants des rues au Mali sont très majoritairement des garçons (94 %) âgés de 5 à 14 ans[footnoteRef:16] [16:  République du Mali et Organisation internationale du travail, Rapport d’enquête nationale dur le travail des enfants au Mali, Mali, Bureau International du Travail, 2007. Les chiffres se basent sur l’enquête effectuée en 2005] 

Enfants des rues et mendicité vont de pair.  Selon la Direction nationale du Développement social Mali, plus de 6000 enfants mendiants ont été recensés en 2008 à  Bamako et dans les régions de Mopti  et Ségou[footnoteRef:17]. Ces enfants vivent dans des conditions de précarité extrêmes et sont particulièrement exposés aux risques d’être exploités. Parmi eux figurent les élèves coraniques, appelés enfants talibés. Ils sont souvent contraints à la mendicité forcée pour le compte de leur maître (marabout).  [17:  « Mali : Plus de 6.000 enfants mendiants recensés à Bamako », Pana, 7 juillet 2008 ] 

Il y a aussi les filles migrantes qui quittent leur village pour trouver du travail en ville. Elles sont  dans la plupart des cas sujettes aux risques d’exploitation sexuelle
	
 La loi au Mali interdit la mendicité mais il n’y a pas de véritable cadre législatif encadrant  les enfants des rues. 

Structures communautaires, structures religieuses, organisations de la société civile assurent la prise en charge des enfants séparés et non-accompagnés. 



Aperçu
L'Organisation Internationales pour les Migrations (OIM) a identifié 788 enfants séparés depuis septembre 2012, avec une moyenne d'âge de 10 ans. Parmi eux, 242 enfants (âge moyen 13 ans) ont été identifiés comme étant à la tête de 97 ménages. De plus, les résultats d’une récente évaluation confirment que les enfants séparés maintiennent généralement le contact avec leurs familles. 4 enfants non accompagnés ont été enregistrés dans le cadre des programmes de prise en charge des déplacés[endnoteRef:79]. [79:  UNICEF ; « Au Mali, les enfants ont besoin de protection » ; 25 février 2013] 

Des évaluations multisectorielles démontrent que les enfants non-accompagnés (ENA) sont moins nombreux que les enfants séparés (ES).Ils sont aussi généralement plus âgés que ces derniers. 
Une étude menée dans plusieurs régions du nord du Mali démontre qu’en général la proportion de filles et de garçons identifiés comme ENA, ES est identique.[endnoteRef:80] [80:   Rapport d’exercice d’identification Inter Agence des ES et ENA dans les Régions de Mopti, Koulikoro, Ségou et Sikasso, Juin 2012] 

 En février 2012, le Cluster de la protection de l’enfant évaluait à environ 600 le nombre d’enfants  non- accompagnés et enfants séparés. Parmi eux, soit 500 ES et 100 ENA. 
Les enfants séparés – mécanisme d’adaptation
La plupart des séparations ont eu lieu en avril 2012, lors de l’occupation des principales régions du Nord par les groupes armés antigouvernementaux et aux offensives par les différents groupes armées qui ont eu lieu à Kidal, Gao et puis Tombouctou[endnoteRef:81].  [81:  Ibid] 

Des enquêtes montrent que certains enfants ne vivent pas avec leurs parents biologiques mais avec des parents proches. Il faudrait déterminer si c’est la crise qui a provoquée cela ou si la plupart des enfants se trouvaient dans cette situation avant le conflit. Il est mentionné dans la préface que la séparation des enfants de leurs parents biologiques est pratique commune au Mali. C’est ce que l’on appelle le confiage.
L’intensification des combats dans le Nord ont sûrement contribué à la multiplication des séparations organisées pour des raisons de sécurité. En outre, ce même facteur peut contribuer à la séparation accidentelle et à l’abandon d’enfants, due en partie aux mouvements de populations[endnoteRef:82] ou suite aux combats (désertion des combattants islamistes, fuite des EAFGA). [82:  Selon OCHA (Mali : aperçu humanitaire -20/0272013), il y a eu 15, 973 nouveaux déplacés internes  et 21,645 nouveaux réfugiés entre le 12 janvier et le 10 février 2013] 

Priorités - préoccupations 
· Déterminer l’ampleur des ES et ENA parmi les populations déplacés mais également parmi  celles qui sont restés dans les régions du nord-Mali ;
·  Repérer les enfants déplacés vivants seuls ;
·  Mettre en place des mécanismes de surveillance pour éviter qu’ils ne soient exploités par les groupes armés encore très présents dans le Nord  (risque d’abus et d’exploitation, enrôlement au sein des groupes armés) ;
· Mettre en place un mécanisme de soutien psychosocial (incluant éducation et santé)
· Privilégier le renforcement du soutien psychosocial au sein de communautés hôtes 

Quels sont les mécanismes mis on place ? 
Types d’accueil mis en place par les communautés

· Malgré la vulnérabilité des familles d’accueil et l’émergence de tensions intra-communautaires, les mécanismes traditionnels et communautaires aident à la prise en charge des enfants vulnérables. Ainsi, une enquête de juin 2012 démontre que la plupart des enfants ES vivent au sein de famille d’accueil, plus précisément  avec des personnes qu’ils connaissaient avant le déplacement. De plus, ils intéressant de noter que 97% des PDI en provenance du Nord sont dans des familles d’accueil, principalement dans la ville de Mopti[endnoteRef:83]. Par conséquent, ce type de prise en charge (selon le village d’origine, l’appartenance ethnique, dans la famille élargie/confiage) peut contribuer à réduire les risques de séparation au sein de familles déplacées. [83:  Evaluation rapide des besoins de protection dans la commune urbaine de Mopti, Handicap International (Janvier 2013)] 

· Le Ministère de l’action Humanitaire, de la Solidarité et des Personnes se charge de l’enregistrement des familles déplacées au niveau des cercles (les identificateurs formés sans en grande partie des techniciens rattaché à ce ministère)

Réponse de la coordination humanitaire
Des programmes d’Identification, Documentation, Traçage et Réunification (IDTR) sont nécessaires.[endnoteRef:84] Il est cependant intéressant de noter le que faible taux d’enregistrement à la naissance risque de compromettre, du moins de rendre difficile, le processus. La dernière Enquête Démographique et de Santé (EDS 2006) révèle jusqu’à 53% d'enfants non enregistrés à la naissance, avec une variation importante entre milieu rural et milieu urbain, avec 45% d'enfants enregistrés pour le premier cas et 75% pour le dernier[endnoteRef:85]. [84: reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/OCHA%20Mali%20SITREP%2023%2020130129%20FRancais.pdf, OCHA   rapport de situation 29 janvier 2013]  [85:  Ministère du Développement Social, de la  Solidarité et des Personnes Agées Bureau Régional de l’UNICEF pour l’Afrique  de l’Ouest et du La Protection Sociale et les Enfants en Afrique de l’Ouest et du Centre: Cas du Mali ; Février 2009] 

Le rapport d’exercice d’identification Inter Agence des ES et ENA dans les régions de Mopti, Koulikoro, Ségou et Sikasso mentionne que l’identification des enfants séparés et non accompagnés parmi les populations déplacés est très sommaire. Par exemple, 4  enfants non accompagnés ont été identifiés en septembre 2012. En outre, il demeure difficile de mesurer l’ampleur des ENA - ES dans les zones de conflit.
Cartographie et des procédures opérationnelles normalisées :
La commission des enfants séparés et non accompagnés - sous cluster de la protection est en phase de mettre en place un processus d’identification et de recherche familiale (IDTR)

· IOM est en train d’effectuer des opérations de pré-identification par zone. Les résultats seront ensuite diffusés auprès des partenaires et qui procéderont aux phases suivantes
· Le CICR mène une action d’identification, de documentation, de recherche et de réunification des enfants non accompagnés à Bamako. 
· IRC a finalisé son rapport sur l'identification des enfants séparés et non- accompagnés entre Mopti et Ségou. Elle contient une base de données pour l’identification (informations importantes + liste d’enfants des enfants concernés – fiche de suivi individuel)
[bookmark: _Toc224711218]Prise en charge et impacts psychosociaux 
L’impact psychosocial et la prise en charge des enfants affectés demeurent les préoccupations les plus importantes. De nombreux rapport d’évaluation soulignent d’importants besoins en termes de soutien psychosocial.
Les enfants ont été témoins des violences et persécutions des occupants. Beaucoup évoquent le traumatisme des enfants qui ont vu leurs maisons détruites ou qui ont vécu des affrontements ou bombardements.

L’impossibilité de retourner à l’école est aussi à considérer comme  une source de détresse pour l’enfant.

Les enfants déplacés originaires du Nord- Mali montrent des signes de troubles et stresses post- traumatiques.[endnoteRef:86] [86: Handicap international-  évaluation rapide des besoins de protection dans la commune  urbaine de Mopti,  janvier 2013] 

Quels sont les mécanismes mis en place ? 
· Identifier les mécanismes de soutien/support psycho‐social au niveau des communautés (difficile car la plupart des hôpitaux et centres de santé ont été pillés) ;

· Mettre en place des interventions de soutien psycho‐social pour les victimes de violences basées sur le genre, de violences physiques et pour la réhabilitation des enfants soldats.
Réponse psychosociale dans les zones hôtes des PDI dans le nord
· 15 représentants de la société civile formés, 88 membres partenaires sur les premiers soins psychologiques et soutien psychosocial de base pour les enfants en situation d'urgence
· Aucun système de support psycho‐social n’est en place à Tombouctou et seule la prise en charge médicale est disponible dans le cadre des services proposés par MSF.[endnoteRef:87] [87:  Rapport d’évaluation rapide multisectorielle Tombouctou, janvier 2013] 

[bookmark: _Toc224711219]Violence basée sur le genre  et autres formes de violence
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	Pratiques traditionnelles néfastes
L’excision demeure la plus grande préoccupation liée à la protection de l’enfance. En 2006, 85 % des femmes âgées de 15 à 49 ans ont déclaré être excisées  (l’EDSM-IV)
Le mariage précoce est également une forme de tradition au Mali.  Bien que plusieurs facteurs (dont économiques) favorisent cette pratique. D’après une étude de 2001 plus de 50% des jeunes filles âgées entre 15 et 19 ans sont mariées, divorcées ou veuves.  L’UNICEF rapporte que le taux de femmes mariés à l’âge de 18 ans est de 55% (2010).
	
Programme national de lutte contre l’excision (PNLE). Le résultat stratégique énonce que d’ici à 2014, le bien-être des filles et des femmes est amélioré à travers la réduction de la pratique de l’excision de 85% à 65% et la prise en charge intégrée des cas de complications.
Le mariage est autorisé à partir de 15 ans pour les filles

	
La violence sexuelle est un tabou au Mali, cela ne permet pas d’avoir des renseignements précis quant au nombre de victimes. Cependant, il est à noter qu’un récent article révèle que dans les districts de Bamako,  près de 300 femmes sont victimes d’un violLes jeunes filles exerçant une des pires formes de travail sont également victimes de violence, voire même d’exploitation sexuelle. 
	Le Code pénal punit les actes d’attentat à la pudeur contre les enfants, de viols d’enfants, de rapports sexuels avec des enfants, de pédophilie et de proxénétisme (Loi 01-79 du 20 août 2001).
le Plan d’action de lutte contre les violences faites aux femmes et aux filles (2006-2011)
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	Autres formes de violence contre les enfants :
La discipline imposée par la violence, autrement dit la violence en  milieu scolaire est également un fait préoccupant au Mali. D’après une enquête menée par l’ONG Plan[footnoteRef:18] 83,3% des adultes et 82,5% des enfants citent les châtiments corporels comme l’une des formes principales de violence physique à l’école. La violence psychologique est également un fait répandu dans le milieu scolaire malgré l’absence de données précises. [18:  Dans le cadre de la campagne mondiale de Plan international et ses partenaires nationaux 
« Apprendre sans peur », une enquête de terrain, « Evaluation des perceptions des 
communautés partenaires de Plan Mali et Save the Children sur les violences faites aux 
enfants à l’école », a été effectuée en 2009 . http://plan-international.org/apprendresanspeur/rapport-la-violence-faite-aux-enfants-en-milieu-scolaire-au-mali
] 

 Selon l’enquête sur les Connaissance, Attitude et Pratique sur les Droits des enfants et des femmes (ECAPDEF), dont les résultats sont présentés dans le Rapport 2008 sur la situation de l’enfant au Mali, 90,8% des enfants interrogés affirment avoir été victimes de violence physique et 8% d’exploitation sexuelle. Après la famille, l’école vient au deuxième rang des principaux lieux cités d’atteinte aux droits des enfants
	Les châtiments corporels sont interdits par un arrêté ministériel de 1994.  Il n’y a cependant pas de textes de loi contre les brimades
La création du Délégué à la protection de l’enfance (article 66 du CPE) et l’institution du  devoir de signaler (article 73 du CPE) sont des mesures législatives et administratives  contribuant à une meilleure prise en charge et protection des enfants privés de leur milieu familial. 




Agressions sexuelles, viols et séquestrations 
Selon les organisations de défense des droits de l’Homme des viols ont été commis par tous les groupes armés dans le nord du pays. De nombreux témoignages insistent sur le fait que ces exactions aient été en grande partie commise par les combattants du MNLA suite à la désertion des troupes malienne et au début de l’occupation des principales régions du nord-Mali[endnoteRef:88]. Des incidents de pillage et des cas viol ont été principalement rapportés à la fin de Mars / début Avril, lorsque des groupes armés ont pris le contrôle des régions du Nord[endnoteRef:89]. [88:  Rapport d’évaluation rapide multisectorielle Tombouctou Janvier 2013]  [89: La Cour Pénale Internationale : « La situation au Mali » 16 Janvier 2013 ] 

Aux lendemains de la prise et de l’occupation des villes de Gao et Tombouctou et dans ces régions (soit ; avril 2012), de nombreux cas de viols, souvent collectifs, de femmes et de jeunes filles mineures ont été rapportés. Des entretiens et des enquêtes menées, plus de 50 cas de viols ou de tentatives de viols ont été recensés à Gao, Tombouctou et dans leurs alentours.[endnoteRef:90]  [90:  FIDH AMDH; “Crimes de  guerre au Nord -Mali” 18 juillet 2012 ] 


Certains témoignages rapportent le caractère ethnique et racial de ces viols[endnoteRef:91] (victimes sont pour la plupart de peau foncé) En effet ces crimes semblent avoir principalement ciblé des femmes des populations noires.[endnoteRef:92] [91:  Rapport de la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la situation des droits de l’homme au Mali, 7 janvier 2013]  [92:  FIDH AMDH; “Crimes de  guerre au Nord -Mali” 18 juillet 2012 ] 

Par ailleurs, à Tombouctou et dans la région, beaucoup de viols ont été recensés, notamment sur des filles mineures, des filles esclaves « bellas » ont été victimes de viols collectifs (par les combattants du MNLA).[endnoteRef:93] [93:  IBID] 

Souvent, les femmes et les filles ont été emmenées dans des maisons abandonnées, des hôtels et autres bâtiments, ou elles ont été agressées sexuellement, avant d'être relâchées au bout de 24 heures. Dans plusieurs cas elles ont été victimes de viols collectifs[endnoteRef:94].  [94:  AI, “Mali: Five Months of Crisis, Armed Rebellion and Military Coup”, May 2012, pp.14-15] 

En outre, on rapporte que des cas de viols et d’autres formes de violences basées sur le genre  à Konna et à Douentza  ont eu lieu avant l’intervention militaire[endnoteRef:95]. [95:  OCHA,  Mali: Urgence complexe Rapport de situation no25 (au 13 février 2013)] 

Un rapport publié par la Cour Pénale Internationale en janvier 2013 fait état de 50 à 100 cas de viols[endnoteRef:96].Cependant la volatilité de la situation couplé au grandissant climat d’insécurité à la fois au sein des communautés de déplacés et dans le nord -mali ne nous permettent pas de d’évaluer la véritable ampleur de ce fléau. [96: La Cour pénale Internationale : « La situation au Mali » 16 Janvier 2013 ] 

Harcèlement, persécutions et violences physiques
L’occupation des régions du nord-mali par les groupes armés antigouvernementaux (à partir du mois d’avril 2012) avait pour but d’instaurer une « police islamique » afin de faire respecter la charia. Les femmes et les jeunes filles ont été particulièrement victimes d’actes de violences : Human Rights Watch rapporte  des viols punitifs ou autres formes de violence (lapidations, flagellations sur les places publiques) faites aux femmes et filles en cas de non- respect de la charia. Ces crimes ont notamment eu lieu dans les prisons pour femme de Gao et Tombouctou. À noter également que filles comme garçons, hommes comme femmes, sont battus en cas de mauvaises interprétations de la charia[endnoteRef:97].  [97:  Human Rights Watch ; « Mali : Les groupes armés islamistes sèment la peur dans le Nord » ; 24 septembre 2013] 

Des témoignages rapportent également qu’à l’hôpital de Tombouctou,  le personnel hospitalier de sexe féminin a souvent été persécuté ou intimidé : des hommes sont généralement présents pour contrôler la conformité des voiles portés par les femmes fréquentant le bâtiment. À plusieurs reprises des employées et des patientes n’auraient pas pu accéder à l’hôpital. Ces persécutions ont eu un impact sur la prise en charge de patientes.
Mariage forcés, exploitations des jeunes filles
Selon Oxfam, certains réfugiés se retrouvent contraints de marier leurs jeunes filles[endnoteRef:98]. La baisse de la résilience au sein des communautés hôtes, couplée à la vulnérabilité des PDI peuvent encourager les familles à marier leurs jeunes filles. C’est une pratique déjà encrée dans le pays. D’après une étude de 2001 plus de 50% des jeunes filles âgées entre 15 et 19 ans sont mariées, divorcées ou veuves[endnoteRef:99]. [98:  Oxfam; Les réfugiés du conflit malien; 22 janvier 2013]  [99:  IBID+ACAPS 2012] 

Nous ne disposons pas d’informations précises sur les cas de mariages forcés au nord du Mali mais des tendances, des cas anecdotiques rapportés par différents journaux malien et par Human Rights Watch. En revanche, des rapports révèlent que des familles ont été contraintes de monnayer le mariage de leurs filles de 12/13 ans, abus perpétrés par les djihadistes et autres groupes, qui veulent légitimer leur actions dans le cadre de « mariages express ». De plus, en décembre 2012, la maire de la commune du Goundam (nord – mali) a publiquement lancé un appel à la communauté internationale pour attire l’attention sur ce fait (mariages forcés des jeunes filles, entre autres)[endnoteRef:100].  [100:  Bamada.net ; Cette femme maire du Nord-Mali qui lance un SOS à Barack Obama «Comment le gouvernement des États-Unis réagirait-il si une partie considérable de son territoire était occupée par des terroristes et des trafiquants de drogue qui violent les femmes et les forcent à se marier?» (28 décembre 2012)] 

Quels sont les mécanismes mis en place ? 
Il est à noter la difficulté  pour les victimes de parler des abus qu’elles ont subis. En effet, le tabou de la violence sexuelle compromet la prise en charge des victimes, peur d’être encore plus marginalisées. Elles préféreraient donc le silence. Cependant, des victimes de VBG ont pu obtenir des soins médicaux et psychosociaux dans les zones hôtes des PDI et à Bamako. Les acteurs de l’humanitaires favorisent également la formation à l’aide psychosociale adressée aux victimes de violence sexuelle.

· Aide psychosociale : ONU Femmes en collaboration avec l’Association des Juristes Maliennes a dépêché 8  psychologues et un superviseur à Mopti, Ségou, Douentza et Niono afin d’offrir un suivi psychosocial aux femmes et filles affectées par le conflit. 
· Dans la région de Koulikoro et les districts de Bamako 114 techniciens issus de partenaires de l’UNICEF ont suivi une formation sur l’aide psychosociale.
· Une banque de messages thématique en prévention et réponse des VBG a été établie et est en phase de révision et d’enregistrement pour diffusion sur l’ORTM[endnoteRef:101].  [101:  Cluster Protection Mali Rapport de situation hebdomadaire 15 Juin 2012] 



[bookmark: _Toc224711220]Acronymes

AI: Amnesty International
AQMI: Al Qaeda au Maghreb Islamique 
EAFGA: Enfants Associé Aux Forces et aux Groupes Armées
EDS: Enquête  Démographique et de Santé
ENA : Enfant Non – Accompagné
ERM : éducation liés aux risques des mines
ES: Enfant Séparé
HRW: Human Rights Watch
IDTR : Identification – Documentation- Traçage - Réunification
MNLA : Mouvement National de Libération de l’Azawad
PDI : Populations Déplacées Internes
REG : Reste d’Explosifs de Guerre
VBG : Violence Basée sur le Genre
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